
DEPARTEMENT DE LA LOIRE 
Pôle à l’Aménagement et au Développement Durable 
Direction de la Forêt et de l’Agriculture  
2 rue Charles de Gaulle 
42022 St Etienne cedex 1 
Tel : 04 77 48 40 29 
 

DEMANDE DE SUBVENTION DEPARTEMENTALE 
Au titre de la mesure 5 du Plan de soutien à la Filière Forêt/Bois 2015-2020  

Soutien au reboisement 
 

Formulaire de demande 
 
Je soussigné : …………………………………………………………………………………… 
 
Demeurant : …………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………… 
Tel : ………………………………….Mèl…………………………….. 
Agissant en mon nom propre ou en tant que représentant de (Groupement Forestier, Indivision …..…. 
à préciser) : ……………………………………………………………….. 
Demande le bénéfice d’une subvention du Département de la Loire pour une opération de reboisement, 
sur les parcelles suivantes:  
 
Commune:……………………………………………………………………………… 
Désignation cadastrale:…………………………..………………..…………… 
 
Type de reboisement Essence (s) Surface Montant aide sollicitée 
Feuillu    
Résineux    
Avec diversification    
 Surface cumulée de :  Total : 
 
Reboisement printemps ����  (préciser l’année)…….. automne ����  (préciser l’année)…….. 
    
Déclare, sur ces frais, récupérer la TVA :  Oui  ����   Non ����  

 
Date :       Signature :  

Cadre réservé à l’administration :  
Référence du dossier :  
Visite de terrain le : 
Remarques : 
 
Avis favorable du CRPF ou de l’ONF en date du :       
  
 
Pièces à joindre : 
- Plan cadastral des parcelles à reboiser + extrait de matrice cadastrale 
- Fiche descriptive technique simplifiée du projet de reboisement  (1 par type de reboisement) 
- Formulaire d’engagement du propriétaire dument rempli et signé 
- RIB 
- Preuve du revenu de la coupe (si demandé par l’instructeur) 
- Mandat si GF ou Indivision  
- Autorisation administrative de coupe (si coupe supérieure à 2 ha d’un seul tenant hors document 

de gestion) 
- Certificat de provenance des plants 

 
 
L’ensemble de ces documents est à retourner au technicien local du Centre Régional de la Propriété 
Forestière chargé de l’instruction technique des dossiers ou à l’ONF pour les forêts publiques. 


